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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
pour l’application d’un produit cosmétique, y compris de
soin, et plus particulièrement mais non exclusivement,
ceux destinés à l’application d’un vernis à ongles ou d’un
eye-liner.
[0002] Le brevet US 6 033 143 décrit des applicateurs
de vernis à ongles comportant une tige ayant une portion
flexible. La portion flexible de la tige ne s’étend pas autour
de l’organe d’application.
[0003] Les flacons de vernis à ongles rencontrés sur
le marché présentant diverses contenances, le plus sou-
vent comprises entre 7 et 14 ml. Les applicateurs asso-
ciés comprennent une tige avec un organe d’application,
notamment un pinceau, à une extrémité.
[0004] Pour les flacons de contenance relativement
grande, par exemple 12 ml ou plus, la hauteur du corps
du flacon permet d’utiliser une tige relativement longue.
Par contre, pour les flacons de plus petite contenance,
la hauteur du corps du flacon est généralement moindre
et la tige doit alors être plus courte si l’on veut maintenir
les poils du pinceau suffisamment longs pour ne pas per-
dre en souplesse et en qualité d’application. Une tige
courte peut nuire au confort lors de l’application et à l’es-
thétique.
[0005] La longueur des poils du pinceau ne peut être
raccourcie sauf à rendre le pinceau plus rigide et risquer
de former des stries sur l’ongle au moment de l’applica-
tion.
[0006] Il existe un besoin pour bénéficier d’un applica-
teur permettant une application convenable du produit,
tout en ayant une esthétique plaisante, et qui soit simple
à fabriquer et à utiliser, même lorsqu’associé à un réci-
pient de faible contenance, le cas échéant.
[0007] L’invention vise notamment à répondre à ce be-
soin.
[0008] Elle y parvient grâce à un applicateur pour ap-
pliquer un produit sur une surface kératinique, tel que
défini à la revendication 1.
[0009] Grâce à l’invention, on peut bénéficier d’un or-
gane d’application relativement souple tout en donnant
l’impression d’avoir une longueur de tige relativement
grande, ce qui est avantageux d’un point de vue esthé-
tique.
[0010] La première portion précitée étant capable de
se déformer de manière sensible en réponse à une
flexion de l’organe d’application, la longueur apparente
de celui-ci peut être moindre sans perdre en souplesse
ni en confort ou précision d’application.
[0011] Cette première portion peut être réalisée dans
une partie distale de la tige qui peut se raccorder à une
partie proximale, laquelle peut être éventuellement sen-
siblement non déformable à l’application.
[0012] Dans le cas d’un organe d’application constitué
par un pinceau, les poils peuvent par exemple présenter
une longueur apparente de 10 mm tout en offrant les
performances et le confort à l’application d’un applicateur

conventionnel dont la longueur apparente des poils serait
plus grande, par exemple de 10 % à 300 %, par exemple
égale à 17 mm.
[0013] Par ailleurs, la première portion peut contribuer
à imposer la manière dont l’organe d’application se dé-
forme à l’application, de sorte que l’utilisateur peut ga-
gner en précision, par exemple pour suivre le contour
des ongles.
[0014] La partie distale peut encore être rapportée sur
la partie proximale, les parties proximale et distale pou-
vant être notamment assemblées par encliquetage, in-
sertion à force, collage ou soudure.
[0015] Les parties proximale et distale peuvent être
réalisées dans un même matériau, ou encore au moins
partiellement dans deux matériaux respectifs différents.
[0016] La première portion, tout comme la partie dis-
tale, peut être réalisée au moins partiellement dans un
matériau élastomère.
[0017] La première portion peut être réalisée au moins
partiellement dans l’un des matériaux suivants : silicone,
EPDM, PU, SIS, SEBS, SBS, EVA, polyéther bloc, po-
lyester, cette liste n’étant pas limitative.
[0018] La tige peut comporter une deuxième portion,
les première et deuxième portions pouvant former la tige,
cette deuxième portion pouvant être réalisée au moins
partiellement dans l’un des matériaux suivants : PEHD,
PEBD, PP, POM, PA, PET, PBT, cette liste n’étant pas
limitative.
[0019] La tige peut comporter au moins une fente
s’étendant sur au moins une partie de la longueur de la
première portion. Une telle fente peut favoriser la défor-
mabilité de la première portion, et permettre par exemple
l’emploi d’une matière moins souple.
[0020] La première portion peut s’étendre autour de
l’organe d’application de manière continue ou disconti-
nue, et notamment entourer circonférentiellement entiè-
rement ou partiellement l’organe d’application.
[0021] La première portion peut être en contact ou non
avec l’organe d’application.
[0022] La tige peut comporter deux ouvertures oppo-
sées s’étendant sur au moins une partie de la longueur
de la première portion, à partir de l’extrémité libre de cel-
le-ci. Ces ouvertures peuvent améliorer la déformabilité
de la première portion et/ou permettre à l’organe d’ap-
plication de se déformer d’une certaine manière à l’ap-
plication, notamment lorsque l’organe d’application est
un pinceau.
[0023] L’organe d’application s’étend au moins partiel-
lement hors de la première portion, et peut par exemple
s’étendre majoritairement ou non hors de la première
portion. La longueur de la partie de l’organe d’application
engagée à l’intérieur de la première portion peut par
exemple correspondre à au moins un quart, voire au
moins un tiers, de la longueur totale de l’organe d’appli-
cation, notamment lorsque l’organe d’application est un
faisceau de poils.
[0024] L’organe d’application peut être fixé à la partie
proximale ou à la partie distale.
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[0025] La première portion peut être plus facilement
déformable selon au moins une direction de déformation
préférentielle.
[0026] La première portion peut présenter, en l’absen-
ce d’application, une section transversale extérieure non
constante, par exemple définie par une paroi s’amincis-
sant en rapprochement de l’extrémité libre de la tige. Une
section transversale intérieure ou extérieure de la pre-
mière portion peut présenter une forme choisie parmi les
suivantes : circulaire, non circulaire, notamment oblon-
gue, ovale, elliptique, polygonale, notamment carrée,
rectangulaire, réniforme, crenelée, en forme d’étoile,
avec une ou plusieurs gorges, le cas échéant.
[0027] La première portion peut comporter une paroi
dont l’épaisseur peut être comprise entre 0,3 et 0,8 mm,
par exemple. Quelle que soit sa valeur, l’épaisseur peut
être constante ou variable, notamment dans le sens lon-
gitudinal, en particulier diminuant en rapprochement de
l’extrémité libre de la première portion.
[0028] La longueur de la première portion peut être
comprise par exemple entre 1 et 12 mm, notamment en-
tre 2 et 8 mm.
[0029] La tige peut comporter, sur au moins une partie
de sa longueur, au moins une rainure, notamment deux
rainures situées à l’opposé l’une de l’autre. Au moins une
rainure peut s’étendre sur une majeure partie de la lon-
gueur de la première portion de la tige, notamment sur
sensiblement toute sa longueur.
[0030] La longueur apparente de l’organe d’applica-
tion peut être comprise entre 2 et 7 mm par exemple, et
notamment peut être de l’ordre de 5 mm environ.
[0031] L’organe d’application peut comporter l’un au
moins des éléments suivants : un faisceau de poils, un
feutre, un revêtement de flocage, une mousse. L’organe
d’application peut comporter un faisceau de poils formant
un pinceau, dont la section transversale peut être plate
ou ronde. L’organe d’application peut comporter au
moins une pointe, éventuellement floquée.
[0032] L’organe d’application peut comporter des poils
naturels ou synthétiques, creux ou pleins, à rainure ca-
pillaire, de section polygonale ou non, circulaire ou non,
ou un mélange de poils de différentes natures et/ou for-
mes.
[0033] La partie proximale peut se raccorder, d’un côté
opposé à la partie distale, à un organe de préhension.
Ce dernier peut comporter des moyens de fixation sur
un récipient, notamment un filetage.
[0034] L’invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d’application d’un produit cosméti-
que ou de soin sur une surface kératinique, comportant :

- un applicateur tel que défini plus haut, et
- un récipient contenant le produit.

[0035] L’applicateur peut être agencé de manière à
pouvoir être fixé de manière amovible sur le récipient.
[0036] Le récipient peut comporter un essoreur.
[0037] Le produit peut être un produit à appliquer sur

les ongles, notamment un vernis à ongles.
[0038] La contenance du récipient peut être comprise
entre 2 et 12 ml, notamment entre 5 et 9 ml, voire être
de 7 ml environ.
[0039] L’invention n’est pas limitée à un applicateur de
vernis à ongles, et peut notamment s’appliquer à un ap-
plicateur d’eye-liner. Dans ce cas, l’organe d’application
peut être par exemple un pinceau ou autre chose qu’un
pinceau, notamment une pointe feutre, une pointe en ma-
tière plastique floquée ou encore une pointe en mousse.
La présence de la première portion déformable peut per-
mettre de diminuer la sensation de dureté à l’application
sur l’oeil.
[0040] L’invention a encore pour objet un procédé de
fabrication d’un applicateur pour appliquer un produit sur
une surface kératinique, comportant les étapes
suivantes :

- fournir une tige comportant un manchon coulissant,
ce manchon étant dans une position d’attente libé-
rant l’accès à une extrémité de la tige,

- fixer sur la tige à son extrémité un organe d’applica-
tion,

- faire coulisser sur la tige en direction de l’extrémité
de celle-ci le manchon de manière à ce que celui-ci
vienne recouvrir au moins partiellement l’organe
d’application.

[0041] Au moins une partie du manchon peut être
agencée pour pouvoir se déformer au moins partielle-
ment en réponse à une déformation de l’organe d’appli-
cation lors de l’application.
[0042] Le manchon peut être agencé pour s’immobili-
ser sur la tige par encliquetage ou friction au terme de
son coulissement en direction de l’extrémité de la tige.
[0043] L’invention a encore pour objet un applicateur
pour appliquer un produit sur une surface kératinique,
l’applicateur comportant :

- une tige, et
- un organe d’application associé à une extrémité dis-

tale de la tige,

dans lequel la tige comporte une portion s’étendant
autour d’une partie au moins de l’organe d’application,
dans lequel cette portion a une extrémité proximale et
s’étend depuis l’extrémité proximale vers l’extrémité dis-
tale de la tige,
dans lequel l’extrémité proximale de ladite portion est
distale relativement à une extrémité proximale de l’orga-
ne d’application ou est située sensiblement au même
niveau que l’extrémité proximale de l’organe d’applica-
tion, et
dans lequel ladite portion est configurée de manière à
pouvoir se déformer au moins partiellement en réponse
à une déformation de l’organe d’application lors de l’ap-
plication.
[0044] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
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ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
non limitatifs de mise en oeuvre de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une coupe longitudinale, schématique
et partielle, d’un exemple de dispositif de condition-
nement et d’application réalisé conformément à l’in-
vention,

- la figure 2 représente isolément en coupe axiale,
schématique et partielle, la tige de l’applicateur de
la figure 1,

- la figure 3 illustre une déformation de la première
portion de la tige au moment de l’application,

- les figures 4 et 5 sont des vues analogues à la figure
2, représentant des variantes de réalisation de l’ap-
plicateur,

- la figure 6 est une section transversale selon VI-VI
de la figure 2,

- les figures 7 à 12 sont des vues analogues à la figure
6, représentant des variantes de réalisation de l’ap-
plicateur,

- la figure 13 illustre la possibilité de réaliser la tige
avec au moins une rainure longitudinale,

- la figure 14 est une section transversale selon XIV-
XIV de la figure 13,

- la figure 15 représente de manière schématique et
partielle, en perspective, un applicateur conforme à
une autre variante de réalisation,

- la figure 16 est une section transversale selon XVI-
XVI de la figure 15,

- la figure 17 est une vue analogue à la figure 15, d’une
variante de mise en oeuvre de l’invention,

- la figure 18 est une vue partielle, de côté, d’une tige
comportant une portion en forme de soufflet,

- la figure 19 représente isolément, en coupe axiale,
de manière schématique, un récipient pourvu d’un
organe d’essorage,

- les figures 20 et 21 représentent de manière sché-
matique et partielle, en coupe longitudinale, des
exemples d’applicateurs destinés à l’application d’un
produit sur les paupières,

- la figure 22 illustre la possibilité de réaliser la tige
d’un seul tenant avec l’organe de préhension,

- les figures 23 à 29 représentent différents exemples
parmi d’autres de sections transversales de poils,

- la figure 30 illustre, de manière schématique et par-
tielle, un applicateur conforme à une autre variante
de réalisation,

- les figures 31 et 32 représentent en coupe axiale,
schématique et partielle, une variante de réalisation
de l’invention, et

- la figure 33 représente, en section longitudinale, de
manière schématique et partielle, une variante de
réalisation de l’organe d’essorage.

[0045] Le dispositif de conditionnement et d’applica-
tion 1 représenté à la figure 1 comporte un récipient 2 et
un applicateur 3 fixé de manière amovible sur le récipient

2.
[0046] Dans l’exemple considéré, le récipient 2 com-
porte en partie supérieure un col 4 fileté extérieurement,
sur lequel peut se visser une capsule de fermeture 5 qui
sert également d’organe de préhension pour l’applica-
teur 3.
[0047] Le récipient 2 contient un vernis à ongles V dans
l’exemple décrit, mais on ne sort pas du cadre de la pré-
sente invention lorsque le produit contenu dans le réci-
pient est autre.
[0048] L’applicateur 3 comporte une tige 6 que l’on a
représenté isolément à la figure 2 et qui comporte à une
extrémité un embout 8 destiné à sa fixation dans la cap-
sule de fermeture 5 et à l’extrémité opposée un faisceau
10 de poils 11, de façon à constituer un pinceau.
[0049] Plus particulièrement, dans l’exemple considé-
ré, la tige 6 comporte une partie distale 6a et une partie
proximale 6b réalisées dans des matériaux différents, la
partie proximale 6b comportant une partie cylindrique de
révolution autour de l’axe X, cette partie cylindrique se
raccordant à l’embout 8 par une partie tronconique 14.
[0050] L’extrémité de la partie proximale 6b adjacente
à la partie distale 6a comporte un logement 16 au fond
duquel est fixé, par agrafage par exemple, le faisceau
10 de poils, ce dernier étant par exemple plié en deux et
fixé à mi-longueur par une agrafe mise en place dans le
fond du logement 16.
[0051] La partie distale 6a définit un logement 17 d’axe
X, ouvert à ses deux extrémités axiales, qui est traversé
par le faisceau 10.
[0052] La première portion 12 qui est définie par la
portion de la tige 6 qui s’étend autour de l’organe d’ap-
plication 10 et qui peut se déformer au moins partielle-
ment en réponse à une déformation de l’organe d’appli-
cation lors de l’application. Dans l’exemple illustré, la pre-
mière portion 12 s’étend sur toute la longueur de la partie
distale 6a. Le reste de la tige définit la deuxième portion
13.
[0053] Cette deuxième portion 13 peut être entière-
ment non déformable ou en partie non déformable. Les
poils peuvent être fixés dans la deuxième portion 13 non
déformable, comme c’est le cas dans l’exemple consi-
déré.
[0054] Dans l’exemple considéré, la paroi de la pre-
mière portion 12 s’amincit en direction de l’extrémité libre
19 de la tige 6 et la première portion 12 présente des
sections transversales intérieure et extérieure toutes
deux circulaires, comme on peut le voir sur la figure 6.
D’autres formes de sections sont possibles, comme cela
sera illustré plus loin.
[0055] Dans l’exemple considéré, la partie distale 6a
est réalisée dans une matière plastique plus souple que
celle dans laquelle est réalisée la partie proximale 6b. La
partie distale 6a est par exemple réalisée dans un élas-
tomère, lequel peut être surmoulé à l’extrémité de la par-
tie proximale 6b, notamment un élastomère thermoplas-
tique.
[0056] L’applicateur 3 peut par exemple être fabriqué
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de la façon suivante.
[0057] On moule la tige 6 en moulant tout d’abord la
partie proximale 6b, puis en surmoulant sur la partie
proximale 6b la partie distale 6a. On fixe ensuite les poils
sur la partie proximale 6b.
[0058] Lors de l’utilisation, comme illustré sur la figure
3, le faisceau 10 peut fléchir au contact de la surface sur
laquelle le produit doit être appliqué, par exemple l’ongle,
et la première portion 12 peut accompagner dans une
certaine mesure la déformation du faisceau 10, grâce à
sa déformabilité, tandis que la deuxième portion 13 pré-
sente une forme sensiblement inchangée.
[0059] La première portion 12 participe ainsi au confort
à l’application et permet d’avoir une longueur de tige 6
apparente, s’étendant hors de la capsule de fermeture 5
lorsque l’applicateur est observé de côté, suffisamment
longue pour être plaisante sur le plan esthétique. Cette
longueur apparente facilite également l’application pré-
cise du produit en évitant que la capsule de fermeture
ne gêne l’observation, lors de l’application de la surface
sur laquelle le produit doit être appliqué.
[0060] La première portion 12 permet également au
faisceau 10 de se comporter comme s’il était plus long
que ce qu’il ne paraît, grâce au fait que la première portion
12 peut accompagner dans une certaine mesure la dé-
formation de la partie du faisceau 10 qui s’étend dans le
logement 17.
[0061] La première portion 12 peut se déformer en flé-
chissant, c’est-à-dire en se déformant de telle sorte que
son axe longitudinal devienne curviligne et non plus con-
fondu avec l’axe X. La première portion 12 peut aussi se
déformer en changeant de section, notamment en pre-
nant une section s’aplatissant, ce qui peut favoriser l’éta-
lement des poils du faisceau 10, notamment un écarte-
ment en éventail.
[0062] Une fois que l’application cesse, la première
portion 12 peut reprendre par mémoire de forme, grâce
à son élasticité propre, sa forme initiale, et notamment
avoir son axe longitudinal à nouveau rectiligne et con-
fondu avec l’axe X.
[0063] Diverses modifications peuvent être apportées
à l’applicateur sans que l’on ne sorte du cadre de la pré-
sente invention.
[0064] Par exemple, le faisceau 10 peut être implanté
entièrement dans la partie distale 6a, comme on le voit
sur la figure 4. Dans cet exemple, la première portion 12
ne s’étend que sur une partie de la longueur de la partie
distale 6a, laquelle est réalisée entièrement en matériau
élastomère.
[0065] La deuxième portion 13 s’étend alors au moins
partiellement sur la partie distale 6a réalisée en élasto-
mère.
[0066] Les parties distale et proximale, lorsqu’elles
sont réalisées dans des matériaux différents, peuvent
être assemblées de diverses autres manières que par
surmoulage de matière, et notamment peuvent être as-
semblées par complémentarité de forme comme illustré
sur la figure 5, par exemple en réalisant à une extrémité

de la partie distale 6a une forme mâle 20 configurée pour
s’engager dans un logement 21 de forme complémen-
taire de la partie proximale 6b.
[0067] Dans l’exemple de la figure 2, la première por-
tion 12 comporte une paroi de section transversale cir-
culaire qui entoure le faisceau 10. En l’absence d’appli-
cation, cette paroi peut présenter, en variante, une sec-
tion transversale non circulaire, par exemple sensible-
ment ovale comme illustré à la figure 7.
[0068] La première portion 12 peut encore présenter
une section transversale de forme polygonale, par exem-
ple carrée ou rectangulaire comme illustré sur les figures
8 et 9, réniforme comme illustré sur la figure 10, étoilée
comme illustré sur la figure 11 ou crénelée, comme re-
présenté sur la figure 12.
[0069] La tige 6 peut être réalisée avec par exemple
une rainure longitudinale 23, laquelle peut s’étendre sur
tout ou partie de la longueur de la tige et notamment sur
une fraction de la longueur de celle-ci à partir de son
extrémité libre 19. La rainure 23 peut notamment s’éten-
dre seulement sur la première portion 12, par exemple
sur une majeure partie de celle-ci, ou sur une partie au
moins de la partie distale 6a.
[0070] On voit sur la figure 14 que la tige 6, notamment
sa première portion 12, peut présenter des sections
transversales intérieure et extérieure n’ayant pas la mê-
me forme.
[0071] Plus précisément, la tige 6 peut être réalisée,
notamment sur une certaine partie de sa longueur à partir
de son extrémité libre 19, avec une section transversale
extérieure de forme générale oblongue et avec deux rai-
nures 23 opposées, comme on peut le voir sur la figure
14. La section transversale intérieure peut être par exem-
ple rectangulaire, de sorte que la paroi de la première
portion 12 présente des variations d’épaisseur autour du
logement 17 traversé par le faisceau 10 de poils.
[0072] Les rainures 23 peuvent servir à canaliser le
produit qui s’écoule, après retrait de l’applicateur du ré-
cipient, sur la tige 6 en direction de son extrémité libre
19 vers une ou plusieurs zones prédéfinies du faisceau
10, notamment dans une région centrale de celui-ci, afin
d’améliorer le confort à l’application et notamment la pré-
cision du maquillage.
[0073] On a illustré sur les figures 15 et 16 la possibilité
pour la tige 6 de comporter à partir de son extrémité libre
19 deux ouvertures latérales diamétralement opposées
25, qui s’étendent par exemple sur une majeure partie
de la première portion 12. Ces ouvertures 25 peuvent
permettre aux poils 11 du faisceau 10 de s’écarter en
éventail lors de l’application, en traversant les ouvertures
25.
[0074] La forme de la section transversale de la pre-
mière portion 12 peut définir au moins une direction pré-
férentielle selon laquelle la première portion 12 peut se
déformer. Par exemple, une section transversale de for-
me oblongue pourra fléchir plus facilement autour d’un
axe qui est parallèle au grand axe de la section oblongue.
[0075] Une section transversale réniforme peut don-
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ner au faisceau 10 une forme générale de tuile et lui
permettre d’épouser plus facilement la forme bombée de
l’ongle.
[0076] La tige 6 peut être réalisée avec au moins une
fente destinée à améliorer la déformabilité d’au moins
une fraction de la longueur de la tige et notamment la
déformabilité de sa première portion 12.
[0077] Sur la figure 17, on a représenté une tige 6 qui
comporte une pluralité de fentes longitudinales 27 à
bords jointifs, lesquelles sont réparties uniformément sur
la circonférence de la première portion 12, et traversent
toute l’épaisseur de sa paroi dans l’exemple considéré.
En variante, les fentes 27 pourraient ne s’étendre que
sur une partie de l’épaisseur de la paroi, notamment à
partir de sa surface extérieure. Elles pourraient égale-
ment ne pas être à bords jointifs.
[0078] La tige 6 peut être réalisée, comme on le voit
sur la figure 18, avec au moins une portion 30 en forme
de soufflet, s’étendant entre des régions 31 et 32, capa-
ble par exemple de fléchir autour d’au moins un axe per-
pendiculaire à l’axe longitudinal X.
[0079] La partie distale 6a de la tige 6 peut encore être
en forme de bec de canard, comme on l’a représenté de
façon schématique à la figure 30. L’extrémité de la partie
distale 6a qui se raccorde à la partie proximale 6b de la
tige 6 est de forme sensiblement circulaire et l’extrémité
libre 19 de la partie distale 6a est de forme aplatie.
[0080] Dans la variante de réalisation illustrée à la fi-
gure 31, la tige 6 comporte une partie distale 6a consti-
tuée d’un manchon 40 pouvant coulisser le long de la
partie proximale 6b de la tige.
[0081] On a représenté à la figure 32 le manchon 40
dans une position d’attente sur la partie proximale 6b de
la tige 6, permettant ainsi un accès aisé au logement 16
pour la fixation du faisceau 10 de poils 11 dans celui-ci.
[0082] Après la mise en place du faisceau 10 de poils
11, le manchon 40 est déplacé par rapport à la partie
proximale 6b de la tige 6 pour venir entourer une partie
du faisceau 10. Le manchon 40 est maintenu dans sa
position finale sur la partie proximale 6b de la tige 6 par
exemple par encliquetage, grâce à un bourrelet annulaire
41 s’engageant dans une gorge annulaire 42 ménagée
à l’extrémité de la partie proximale 6b de la tige 6.
[0083] Dans le cas notamment des exemples des fi-
gures 15, 17 et 18, la déformabilité de la première portion
12 peut être obtenue grâce à la présence des ouvertures
25, des fentes 27 ou du soufflet 30, et la première portion
12 peut présenter une déformabilité suffisante sans qu’il
y ait besoin de réaliser celle-ci dans une matière élasto-
mère, la première portion 12 pouvant être réalisée, le cas
échéant, dans le même matériau que le reste de la tige.
Toutefois, il est préférable, pour bénéficier de davantage
de déformabilité encore, de réaliser la première portion
12 au moins partiellement dans une matière élastomère.
[0084] L’invention trouve une application non seule-
ment dans le domaine de l’application de vernis à ongles
mais plus généralement dans le domaine du maquillage
et par exemple pour l’application d’un produit sur les pau-

pières, notamment un eye-liner.
[0085] Ce produit peut être contenu par exemple dans
un récipient pourvu d’un organe d’essorage 33 comme
illustré aux figures 19 et 33, lequel permet d’essorer l’or-
gane d’application à sa sortie du récipient.
[0086] L’organe d’essorage 33 peut être formé d’une
mousse percée, comme illustré sur la figure 19, ou par
un manchon en élastomère, comme illustré sur la figure
33.
[0087] L’organe d’application peut être constitué, dans
le cas d’un eye-liner, par un pinceau comme illustré à la
figure 20 ou par tout autre organe d’application, par
exemple une pointe 34 en feutre, en mousse ou en
d’autres matériaux, par exemple une matière plastique
pleine, éventuellement élastomère. L’organe d’applica-
tion peut comporter une pointe floquée 35, comme on le
voit sur la figure 21.
[0088] L’applicateur peut être réalisé différemment en-
core et notamment la tige 6 peut être réalisée d’un seul
tenant avec la capsule de fermeture 5, comme illustré à
la figure 22.
[0089] Lorsque l’organe d’application comporte un
faisceau 10 de poils 11, ces derniers peuvent présenter
diverses sections transversales, par exemple l’une de
celles illustrées aux figures 24 à 29.
[0090] Les poils 11 peuvent notamment être pleins
comme illustré sur la figure 23, creux comme on le voit
sur la figure 24, de section polygonale comme illustré sur
les figures 25 à 27, notamment carrée, triangulaire ou
rectangulaire, ou ovale comme représenté sur la figure
28, et comporter éventuellement au moins une rainure
capillaire 36, comme représenté sur la figure 29.
[0091] Les poils peuvent être réalisés dans des matiè-
res naturelles ou synthétiques. On peut utiliser un mé-
lange de poils ayant différentes formes et/ou réalisés
dans différents matériaux.
[0092] La tige peut comporter au moins une portion
rigide.
[0093] Dans toute la description, y compris les reven-
dications, l’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Applicateur (3) pour appliquer un produit sur une sur-
face kératinique, comportant :

- une tige (6),
- un organe d’application (10) porté par la tige
(6),

caractérisé par le fait que la tige (6) comporte une
première portion déformable (12) qui comporte une
paroi déformable qui entoure au moins partiellement
l’organe d’application (10), cette première portion
(12) étant agencée pour pouvoir se déformer au
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moins partiellement en réponse à une déformation
de l’organe d’application (10) lors de l’application, la
première portion (12) étant définie par la portion de
la tige (6) qui s’étend autour de l’organe d’application
(10).

2. Applicateur selon la revendication 1, caractérisé
par le fait que la première portion (12) est réalisée
dans une partie distale (6a) de la tige qui se raccorde
à une partie proximale (6b).

3. Applicateur selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que la partie proximale (6b) est sensible-
ment non déformable à l’application.

4. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) est formée dans une partie dis-
tale (6a) de la tige surmoulée sur une partie proxi-
male (6b) adjacente de la tige.

5. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérise par le fait que la première
portion (12) est formée dans une partie distale (6a)
rapportée sur une partie proximale (6b) adjacente
de la tige, les parties distale (6a) et proximale (6b)
étant notamment assemblées par encliquetage, in-
sertion à force, collage ou soudure.

6. Applicateur selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que les parties proximale
(6b) et distale (6a) sont réalisées dans un même
matériau

7. Applicateur selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que les parties proximale
(6b) et distale (6a) sont réalisées au moins partiel-
lement dans deux matériaux respectifs différents.

8. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) est réalisée au moins partiel-
lement dans un matériau élastomère.

9. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé par le fait que la première
portion (12) est réalisée au moins partiellement dans
un des matériaux suivants: silicone, EPDM, PU, SIS,
SEBS, SBS, EVA, polyéther bloc, polyester.

10. Applicateur selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que la tige (6) comporte une
deuxième portion (13) réalisée au moins partielle-
ment dans l’un des matériaux suivants : PEHD,
PEBD, PP, POM, PA, PET, PBT.

11. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la

tige (6) comporte au moins une fente (27) s’étendant
au moins sur une partie de la longueur de la première
portion (12).

12. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) s’étend autour de l’organe
d’application (10) de manière continue.

13. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisé par le fait que la première
portion (12) s’étend autour de l’organe d’application
(10) de manière discontinue.

14. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que la première portion (12)
comporte deux ouvertures (25) opposées.

15. Applicateur selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que l’organe d’application
(10) est fixé à la partie proximale (6b).

16. Applicateur selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que l’organe d’application
(10) est fixé à la partie distale (6a).

17. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) est plus facilement déformable
selon au moins une direction de déformation préfé-
rentielle.

18. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
première portion (12) présente, en l’absence d’ap-
plication, une section transversale extérieure non
constante.

19. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait qu’au
moins une section transversale intérieure ou exté-
rieure de la première portion (12) de la tige (6) pré-
sente une forme choisie parmi les suivantes : circu-
laire, non circulaire, notamment oblongue, ovale, el-
liptique, polygonale, notamment carrée, rectangulai-
re, réniforme, crénelée, en forme d’étoile, avec une
ou plusieurs gorges.

20. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que
l’épaisseur de la paroi déformable est comprise entre
0,3 et 0,8 mm.

21. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 20, caractérisé par le fait que la paroi
entourant au moins partiellement l’élément d’appli-
cation a une épaisseur variable, notamment dans le
sens longitudinal, en particulier diminuant en rappro-
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chement de l’extrémité libre (19) de la première por-
tion.

22. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
longueur de la première portion (12) de la tige (6)
est comprise entre 1 et 12 mm, notamment entre 2
et 8 mm.

23. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
tige (6) comporte, sur au moins une partie de sa lon-
gueur, au moins une rainure (23), notamment deux
rainures (23) situées à l’opposé l’une de l’autre.

24. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait qu’au moins une rainure (23)
s’étend sur une majeure partie de la longueur de la
première portion (12) de la tige (6), notamment sur
sensiblement toute sa longueur.

25. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que la
longueur apparente de l’organe d’application (10)
est comprise entre 2 et 7 mm, notamment est de
l’ordre de 5 mm environ.

26. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’or-
gane d’application (10) comporte l’un au moins des
éléments suivants : faisceau (10) de poils (11), feu-
tre, revêtement de flocage, mousse.

27. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé par le fait que l’or-
gane d’application (10) comporte un faisceau de
poils (11) formant un pinceau.

28. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 26, caractérisé par le fait que l’organe
d’application (10) comporte au moins une pointe flo-
quée (35).

29. Applicateur selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisé par le fait que la partie proximale (6b)
se raccorde, d’un côté opposé à la partie distale (6a),
à un organe de préhension (5).

30. Applicateur selon la revendication précédente, ca-
ractérisé par le fait que l’organe de préhension (5)
comporte des moyens de fixation sur un récipient,
notamment un filetage.

31. Dispositif de conditionnement et d’application d’un
produit cosmétique ou de soin sur une surface ké-
ratinique, caractérisé par le fait qu’il comporte :

- un applicateur (3) selon l’une quelconque des

revendications précédentes, et
- un récipient (2) contenant le produit (V).

32. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que l’applicateur (3) est agencé de
manière à pouvoir être fixé de manière amovible sur
le récipient (2).

33. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le récipient (2) comporte un
essoreur (33).

34. Dispositif selon la revendication 31, caractérisé par
le fait que le produit (V) est un produit à appliquer
sur les ongles, notamment un vernis à ongles.

35. Dispositif selon la revendication 31, caractérisé par
le fait que le produit est un eye-liner.

36. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
31 à 35, caractérisé par le fait que la contenance
du récipient (2) est comprise entre 2 et 12 ml, no-
tamment entre 5 et 9 ml, voire 7 ml environ.

37. Procédé de fabrication d’un applicateur tel que défini
dans la revendication 1, pour appliquer un produit
sur une surface kératinique, caractérisé par le fait
qu’il comporte les étapes suivantes :

- fournir une tige (6) comportant un manchon
(40) coulissant, ce manchon (40) étant dans une
position d’attente libérant l’accès à une extrémi-
té de la tige (6),
- fixer sur la tige (6) à son extrémité un organe
d’application (10),
- faire coulisser sur la tige (6) en direction de
l’extrémité de celle-ci le manchon (40) de ma-
nière à ce que celui-ci vienne recouvrir au moins
partiellement l’organe d’application (10).

38. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé par le fait que le manchon (40) est agencé
pour s’immobiliser sur la tige (6) par encliquetage ou
friction au terme de son coulissement en direction
de l’extrémité de la tige (6).

Claims

1. Applicator (3) for applying a product to a keratinous
surface, having:

- a stem (6),
- an applicator member (10) held by the stem (6),

characterized in that the stem (6) has a first, de-
formable portion (12) which has a deformable wall
that at least partially surrounds the applicator mem-
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ber (10), this first portion (12) being designed to be
able to deform at least partially in response to a de-
formation of the applicator member (10) during the
application, the first portion (12) being defined by the
portion of the stem (6) that extends around the ap-
plicator member (10).

2. Applicator according to Claim 1, characterized in
that the first portion (12) is produced in a distal part
(6a) of the stem, said distal part being connected to
a proximal part (6b).

3. Applicator according to Claim 2, characterized in
that the proximal part (6b) is substantially non-de-
formable during application.

4. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the first portion (12)
is formed in a distal part (6a) of the stem, said distal
part being overmoulded on an adjacent proximal part
(6b) of the stem.

5. Applicator according to any one of Claims 1 to 3,
characterized in that the first portion (12) is formed
in a distal part (6a) attached to an adjacent proximal
part (6b) of the stem, the distal part (6a) and the
proximal part (6b) being joined together in particular
by snap-fastening, force-fitting, adhesive bonding or
welding.

6. Applicator according to either of Claims 2 and 3,
characterized in that the proximal part (6b) and the
distal part (6a) are made of one and the same ma-
terial.

7. Applicator according to either of Claims 2 and 3,
characterized in that the proximal part (6b) and the
distal part (6a) are made at least partially of two dif-
ferent respective materials.

8. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the first portion (12)
is made at least partially of an elastomeric material.

9. Applicator according to any one of Claims 1 to 7,
characterized in that the first portion (12) is made
at least partially of one of the following materials:
silicone, EPDM, PU, SIS, SEBS, SBS, EVA, block
polyether, polyester.

10. Applicator according to either of Claims 2 and 3,
characterized in that the stem (6) has a second
portion (13) made at least partially of one of the fol-
lowing materials: HDPE, LDPE, PP, POM, PA, PET,
PBT.

11. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the stem (6) has at

least one slot (27) extending at least over part of the
length of the first portion (12).

12. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the first portion (12)
extends around the applicator member (10) in a con-
tinuous manner.

13. Applicator according to any one of Claims 1 to 11,
characterized in that the first portion (12) extends
around the applicator member (10) in a discontinu-
ous manner.

14. Applicator according to the preceding claim, char-
acterized in that the first portion (12) has two op-
posing openings (25).

15. Applicator according to either of Claims 2 and 3,
characterized in that the applicator member (10)
is fixed to the proximal part (6b).

16. Applicator according to either of Claims 2 and 3,
characterized in that the applicator member (10)
is fixed to the distal part (6a).

17. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the first portion (12)
can be deformed more easily in at least one prefer-
ential deformation direction.

18. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the first portion (12)
has a non-constant external cross section when ap-
plication is not taking place.

19. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that at least one internal
or external cross section of the first portion (12) of
the stem (6) has one of the following forms: circular,
non-circular, in particular elongate, oval, elliptical,
polygonal, in particular square, rectangular, kidney-
shaped, crenellated, star-shaped, with one or more
channels.

20. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the thickness of the
deformable wall is between 0.3 and 0.8 mm.

21. Applicator according to any one of Claims 1 to 20,
characterized in that the wall at least partially sur-
rounding the applicator element has a variable thick-
ness, especially in the longitudinal direction, in par-
ticular decreasing towards the free end (19) of the
first portion.

22. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the length of the first
portion (12) of the stem (6) is between 1 and 12 mm,
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in particular between 2 and 8 mm.

23. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the stem (6) has, over
at least a part of its length, at least one groove (23),
in particular two grooves (23) located opposite one
another.

24. Applicator according to the preceding claim, char-
acterized in that at least one groove (23) extends
over most of the length of the first portion (12) of the
stem (6), in particular over approximately its entire
length.

25. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the apparent length
of the applicator member (10) is between 2 and 7
mm, in particular around approximately 5 mm.

26. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the applicator mem-
ber (10) has at least one of the following elements:
a bundle (10) of bristles (11), felt, a flocking coating,
foam.

27. Applicator according to any one of the preceding
claims, characterized in that the applicator mem-
ber (10) has a bundle of bristles (11) forming a brush.

28. Applicator according to any one of Claims 1 to 26,
characterized in that the applicator member (10)
has at least one flocked tip (35).

29. Applicator according to either of Claims 2 and 3,
characterized in that the proximal part (6b) is at-
tached, on the opposite side from the distal part (6a),
to a gripping member (5).

30. Applicator according to the preceding claim, char-
acterized in that the gripping member (5) has
means for fixing to a container, in particular a thread.

31. Device for packaging and applying a cosmetic or
care product to a keratinous surface, characterized
in that it has:

- an applicator (3) according to any one of the
preceding claims, and
- a container (2) containing the product (V),

32. Device according to the preceding claim, character-
ized in that the applicator (3) is arranged such that
it can be fixed in a removable manner on the con-
tainer (2).

33. Device according to the preceding claim, character-
ized in that the container (2) has a wiper (33).

34. Device according to Claim 31, characterized in that
the product (V) is a product to be applied to the nails,
in particular a nail varnish.

35. Device according to Claim 31, characterized in that
the product is an eyeliner.

36. Device according to any one of Claims 31 to 35,
characterized in that the capacity of the container
(2) is between 2 and 12 ml, in particular between 5
and 9 ml, or even approximately 7 ml.

37. Method of manufacturing an applicator as defined in
Claim 1 for applying a product to a keratinous sur-
face, characterized in that it comprises the follow-
ing steps:

- providing a stem (6) having a sliding sleeve
(40), this sleeve (40) being in a standby position
enabling access to one end of the stem (6),
- fixing an applicator member (10) to the end of
the stem (6),
- sliding the sleeve (40) on the stem (6) in the
direction of the end of the latter, such that said
sleeve (40) at least partially covers the applica-
tor member (10).

38. Method according to the preceding claim, charac-
terized in that the sleeve (40) is arranged so as to
be immobilized on the stem (6) by snap-fastening or
friction when it finishes sliding in the direction of the
end of the stem (6).

Patentansprüche

1. Auftrageinrichtung (3) zum Auftragen eines Pro-
dukts auf eine Keratinoberfläche, umfassend:

- eine Stange (6),
- ein von der Stange (6) getragenes Auftragor-
gan (10),

dadurch gekennzeichnet, dass die Stange (6) ei-
nen ersten verformbaren Abschnitt (12) umfasst, der
eine verformbare Wand umfasst, die das Auftragor-
gan (10) mindestens teilweise umgibt, wobei dieser
erste Abschnitt (12) ausgebildet ist, um sich als Ant-
wort auf eine Verformung des Auftragorgans (10) bei
dem Auftrag mindestens teilweise verformen zu kön-
nen, wobei der erste Abschnitt (12) durch den Ab-
schnitt der Stange (6) definiert ist, der sich um das
Auftragorgan (10) herum erstreckt.

2. Auftrageinrichtung nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der erste Abschnitt (12) in ei-
nem distalen Teil (6a) der Stange gebildet ist, der an
einem proximalen Teil (6b) anschließt.
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3. Auftrageinrichtung nach Anspruch 2, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der proximale Teil (6b) beim
Auftrag im Wesentlichen nicht verformbar ist.

4. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt (12) in einem distalen Teil (6a) der
Stange gebildet ist, der auf einen benachbarten pro-
ximalen Teil (6b) der Stange aufgeformt ist.

5. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
3, dadurch gekennzeichnet, dass der erste Ab-
schnitt (12) in einem distalen Teil (6a) gebildet ist,
der an einem benachbarten proximalen Teil (6b) der
Stange angebracht ist, wobei der distale Teil (6a)
und der proximale Teil (6b) insbesondere durch Ein-
klinken, Einpressen, Verkleben oder Verschweißen
zusammengefügt sind.

6. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 2 und
3, dadurch gekennzeichnet, dass der proximale
Teil (6b) und der distale Teil (6a) aus dem gleichen
Werkstoff hergestellt sind.

7. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 2 und
3, dadurch gekennzeichnet, dass der proximale
Teil (6b) und der distale Teil (6a) mindestens teilwei-
se aus zwei verschiedenen Werkstoffen hergestellt
sind.

8. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt (12) mindestens teilweise aus einem
Elastomermaterial hergestellt ist.

9. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
7, dadurch gekennzeichnet, dass der erste Ab-
schnitt (12) mindestens teilweise aus einem der fol-
genden Werkstoffe hergestellt ist: Silicon, EPDM,
PU, SIS, SEBS, SBS, EVA, Blockpolyether, Poly-
ester.

10. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 2 und
3, dadurch gekennzeichnet, dass die Stange (6)
einen zweiten Abschnitt (13) umfasst, der minde-
stens teilweise aus einem der folgenden Werkstoffe
hergestellt ist: PEHD, PEBD, PP, POM, PA, PET,
PBT.

11. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Stange (6) mindestens einen Schlitz (27) umfasst,
der sich mindestens über einen Teil der Länge des
ersten Abschnitts (12) erstreckt.

12. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt (12) sich um das Auftragorgan (10)

herum kontinuierlich erstreckt.

13. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
11, dadurch gekennzeichnet, dass der erste Ab-
schnitt (12) sich um das Auftragorgan (10) herum
unkontinuierlich erstreckt.

14. Auftrageinrichtung nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass der erste
Abschnitt (12) zwei einander entgegengesetzte Öff-
nungen (25) umfasst.

15. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 2 und
3, dadurch gekennzeichnet, dass das Auftragor-
gan (10) am proximalen Teil (6b) befestigt ist.

16. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 2 und
3, dadurch gekennzeichnet, dass das Auftragor-
gan (10) am distalen Teil (6a) befestigt ist.

17. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt (12) gemäß mindestens einer Rich-
tung bevorzugter Verformung leichter verformbar ist.

18. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
erste Abschnitt (12) bei Nichtauftrag einen nicht kon-
stanten Außenquerschnitt aufweist.

19. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass min-
destens ein innerer oder äußerer Querschnitt des
ersten Abschnitts (12) der Stange (6) eine Form auf-
weist, die aus den folgenden ausgewählt ist: kreis-
förmig, nicht kreisförmig, insbesondere langge-
streckt, oval, elliptisch, polygonal, insbesondere
quadratisch, rechteckig, nierenförmig, gezackt,
sternförmig, mit einer oder mehreren Nuten.

20. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Dicke der verformbaren Wand zwischen 0,3 und 0,8
mm beträgt.

21. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
20, dadurch gekennzeichnet, dass die das Auf-
tragelement mindestens teilweise umgebende
Wand eine insbesondere in der Längsrichtung ver-
änderliche Dicke besitzt, die insbesondere mit An-
näherung an das freie Ende (19) des ersten Ab-
schnitts abnimmt.

22. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Länge des ersten Abschnitts (12) der Stange (6) zwi-
schen 1 und 12 mm, insbesondere zwischen 2 und
8 mm beträgt.
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23. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Stange (6) mindestens auf einem Teil ihrer Länge
mindestens eine Nut (23), insbesondere zwei einan-
der entgegengesetzt angeordnete Nuten (23), um-
fasst.

24. Auftrageinrichtung nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass minde-
stens eine Nut (23) sich über einen größeren Teil
der Länge des ersten Abschnitts (12) der Stange (6),
und zwar insbesondere im Wesentlichen über ihre
ganze Länge, erstreckt.

25. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
sichtbare Länge des Auftragorgans (10) zwischen 2
und 7 mm, insbesondere etwa 5 mm, beträgt.

26. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Auftragorgan (10) mindestens eines der folgenden
Elemente umfasst,: Bündel (10) von Haaren (11),
Filz, Beflokkungsbeschichtung, Schaum.

27. Auftrageinrichtung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Auftragorgan (10) ein einen Pinsel bildendes Bündel
von Haaren (11) umfasst.

28. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis
26, dadurch gekennzeichnet, dass das Auftragor-
gan (10) mindestens eine beflockte Spitze (35) um-
fasst.

29. Auftrageinrichtung nach einem der Ansprüche 2 und
3, dadurch gekennzeichnet, dass der proximale
Teil (6b) auf einer dem distalen Teil (6a) entgegen-
gesetzten Seite an ein Greiforgan (5) anschließt.

30. Auftrageinrichtung nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass das Grei-
forgan (5) Mittel zur Befestigung an einem Behälter,
insbesondere ein Gewinde, umfasst.

31. Vorrichtung zum Verpacken und Auftragen eines
kosmetischen oder Pflegeprodukts auf eine Kera-
tinoberfläche, dadurch gekennzeichnet, dass sie
umfasst:

- eine Auftrageinrichtung (3) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche und
- einen das Produkt (V) enthaltenden Behälter
(2).

32. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die Aufltragein-
richtung (3) so ausgebildet ist, dass sie an dem Be-

hälter (2) abnehmbar befestigt werden kann.

33. Vorrichtung nach dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass der Behälter (2)
ein Abstreiforgan (33) umfasst.

34. Vorrichtung nach Anspruch 31, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Produkt (V) ein auf die Nägel
aufzutragendes Produkt, insbesondere ein Nagel-
lack, ist.

35. Vorrichtung nach Anspruch 31, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Produkt ein Eyeliner ist.

36. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 31 bis 35,
dadurch gekennzeichnet, dass das Fassungsver-
mögen des Behälters (2) zwischen 2 und 12 ml, ins-
besondere zwischen 5 und 9 ml oder auch etwa 7
ml beträgt.

37. Verfahren zur Herstellung einer Auftrageinrichtung,
wie sie in Anspruch 1 definiert ist, zum Auftragen
eines Produkts auf eine Keratinoberfläche, dadurch
gekennzeichnet, dass es die folgenden Schritte
umfasst:

- eine Stange (6) liefern, die eine verschiebbare
Buchse (40) umfasst, wobei diese Buchse (40)
in einer Wartestellung ist, die den Zugang zu
einem Ende der Stange (6) freigibt,
- an der Stange (6) an ihrem Ende ein Auftra-
gorgan (10) befestigen,
- auf der Stange (6) in Richtung ihres Endes die
Buchse (40) so verschieben, dass sie das Auf-
tragorgan (10) mindestens teilweise bedeckt.

38. Verfahren nach dem vorhergehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass die Buchse (40) aus-
gebildet ist, um sich auf der Stange (6) nach Been-
digung ihrer Verschiebung in Richtung des Endes
der Stange (6) durch Einklinken oder Reibung blok-
kieren kann.
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